
  

Clé de détermination des 

reptiles des Côtes d’Armor 
 

ATTENTION 
Toutes les espèces de reptiles sont 
protégées (ou du moins en partie). 
Toute manipulation est interdite. 

Certains critères de cette clé de 
détermination des reptiles ne sont valables 

que dans les Côtes-d’Armor. 
 

 
       
 
 

Je n’ai pas de pattes---------p.2 
 
J’ai des pattes----------------p.3 
 
Les mues----------------------p.4 
 



  

Il est possible de croiser des espèces qui ne sont pas habituellement présentes dans notre 

département, qu’elles soient exotiques ou non. En cas de doute sur l’identification, 

n’hésitez pas à réaliser une photo et à nous la retourner. 
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Sans pattes 



  

Pour réaliser des photos de reptiles, munissez-vous de beaucoup de patience et de 

discrétion (comme c’est toujours le cas en photo animalière …). Attention à votre ombre 

également qui peut faire fuir les animaux et, bien sûr, veillez à ne pas les déranger.  
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Avec des pattes 
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10 bd Sévigné,  
22000 Saint-Brieuc 

Les mues 


